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MATERIEL NÉCESSAIRE 
ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION 

INDIVIDUELLE  

 
 

 
Gants étanches 
résistants aux 

agressions mécaniques 
et biologiques 

 
Masques FFP2 

 

 
Bottes 

 
Combinaison 
de type 5-6 

Sac kraft spécial 
équarrissage 

Pelle ou pince 

PROCÉDURE 

Si les cadavres dépassent 40 kg : Appel « Équarrissage 
moderne du Var » au 04 94 28 33 25  
 
Nota : le ramassage est gratuit à partir de 40 kg sinon c’est un 
forfait qui dépend de la distance à parcourir pour l’équarrisseur 
 
Si les cadavres font moins de 40 kg : Si vous disposez d’un 
congélateur, placer les à l’intérieur jusqu’à atteindre les 40 kg 
puis appeler « Équarrissage moderne du Var » au n° ci-dessus, 
à défaut, enterrer le cadavre dans de la chaux vive  
 
Si le cadavre est à ramasser : 

• Utiliser une pelle ou une pince pour le ramassage  
• Placer le cadavre dans un sac kraft équarrissage à double compartiment  

 
Interdictions : 

• Déposer le cadavre dans les ordures ménagères 
• Jeter le cadavre dans les mares, rivières, abreuvoirs, gouffres et bétoires 
• Ne pas réaliser d’enfouissement à moins de 35 m des habitations, des puits, des sources 

et des ouvrages de captage et d'adduction des eaux d'alimentation 

HYGIÉNE 

1) Se laver les mains dès la fin de l’opération 
 

2) Mise au rebut dans un sac hermétique des EPI jetables (masque de protection et 
combinaison notamment) 
 

3) Nettoyage de la tenue de travail en fin de service ainsi que des gants et des bottes 

 


